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Monsieur Jacques Bénard 
Président de la commission 
Bureau d’audience publique sur l’environnement 
140, Grande Allée Est 
Bureau 650 
Québec (Québec) G1R 5N6 
haute-chaudiere@bape.gouv.qc.ca 
 
[PAR COURRIEL] 
 
Québec, le 19 mars 2025 
 
Objet : Appui au projet de parc éolien de la Madawaska 
 
À titre de président de Supra Énergie, je souhaite vous exprimer notre appui au projet de parc éolien de la 
Madawaska. Supra Énergie est une entreprise spécialisée dans les énergies renouvelables, notamment 
l’éolien, le solaire et l’hydroélectricité. Nous sommes activement engagés dans la transition énergétique, tant 
au Québec qu’en Alberta, en développant des solutions durables et innovantes. 
 
Ce projet s’inscrit parfaitement dans les réalités de notre région et représente une opportunité précieuse pour 
diversifier l’économie locale. Il favorisera la croissance des entreprises d’ici et contribuera à l’essor des 
énergies vertes. Par cette lettre, nous souhaitons souligner l’engagement des initiateurs du projet envers les 
fournisseurs québécois, garantissant ainsi des retombées économiques significatives pour notre industrie. 
Comme le stipule la documentation du projet, le parc éolien de la Madawaska comprendra 45 éoliennes, un 
poste électrique, un réseau de câbles souterrains, un bâtiment de service, ainsi que des mâts de mesure de 
vent permanents. Une fois opérationnel, il fournira suffisamment d’électricité pour alimenter environ 42 000 
foyers québécois. Développé en partenariat avec EDF, l’Alliance de l’énergie de l’Est et Hydro-Québec, ce 
projet nécessitera un investissement de près de 800 millions de dollars et générera environ 300 emplois 
durant la phase de construction. 
 
Pour Supra Énergie, ce parc éolien représente bien plus qu’un simple projet d’infrastructure : c’est une 
occasion unique d’accélérer la transition énergétique du Québec tout en stimulant notre économie. Sa 
construction mobilisera une vingtaine d’emplois spécialisés pour l’installation du réseau collecteur, les essais 
de mise en service des équipements et l’entretien annuel des infrastructures. Ces retombées permettront non 
seulement de soutenir la croissance des entreprises québécoises, mais aussi de renforcer leur expertise 
dans le domaine des énergies renouvelables, positionnant ainsi le Québec comme un leader dans ce secteur 
stratégique. 
 
Je suis donc fermement convaincu de l’importance du projet éolien de la Madawaska et tiens à réitérer notre 
soutien à cette initiative d’avenir. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Président de la commission, mes salutations cordiales. 
 
 
 
Eric Martin 
Président 
 
 

 

France Fons
Tampon 


